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PERSPECTIVE SYSTÉMIQUE  
 
Chaque parlementaire est au fait d’histoires d'horreur du divorce. Même les juges 

et les avocats décrivent le droit de la famille comme étant un système « brisé », « 

un gâchis », « arbitraire », « plein de préjugés sexistes », «dysfonctionnel», et «un 

cancer pour le droit». Nous proposons de commencer immédiatement à 

comprendre le problème à un niveau systémique, à savoir regarder la forêt plutôt 

que les arbres. Tel est l'objet de cette brochure.  

 

LE DIVORCE « SANS ÉGARD À LA FAUTE » N'EXISTE PAS  
 
Les critiques entendues lors de l’introduction des dispositions « sans égard à la 

faute » dans la Loi sur le divorce de 1985 sont devenues de fait la source 

principale des problèmes actuels. Alors que le « sans égard à la faute » a été à 

l'origine destiné à rendre les divorces moins onéreux et tout aussi disponibles pour 

les deux sexes, les effets secondaires n’ont pas été adéquatement anticipés.  

 

La réponse toute simple est que le «sans égard à la faute» n’en porte que le nom et 

n’offre rien qui soit du « sans égard à la faute ». Le divorce « sans égard à la faute 

» est plus précisément décrit comme étant un divorce demandé unilatéralement par 

l’une ou l’autre des parties qui désire mettre fin au « contrat » de mariage sans que 

la faute lui soit attribuée.  

 

Toutefois, la nature contradictoire de la procédure judiciaire exige que la faute doit 

être trouvée en tant que condition pour la prise de décision judiciaire, c'est-à-dire il 

doit y avoir un «gagnant» et un «perdant» choisi entre les deux "innocents". Ceci 

établit le vice fondamental, un défaut exigeant des «prétextes» à être trouvés pour 

diaboliser et pénaliser l'un des «innocents». Ceci ouvre largement la porte à 

l’exploitation idéologique, une question encore plus facile avec l'utilisation de la 

norme de la preuve la plus faible, tout en exacerbant le « pouvoir discrétionnaire » 

des tribunaux.  

 

CONFLUENCE DES FACTEURS  
 
L'élaboration de la jurisprudence en droit de la famille doit être replacée dans le 

contexte de l'époque pour être bien comprise.  

 

Tout d'abord, il convient de rappeler que, dans la majorité des divorces "sans 

égard à la faute", la jurisprudence a évolué au cours des années 1990 à une époque 

d'intenses coupures gouvernementales au niveau mondial dans le cadre du contrôle 

de la dette, alors en pleine expansion. Les gouvernements se sont trouvés obligés 

de « pelleter » des responsabilités financières à la couche inférieure. Le Canada 

n'est pas différent des autres. Face à une explosion du taux des divorces et des 
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 A propos de 72.000 

familles chaque année le 

divorce  

 Environ 50% des 

divorces impliquant des 

enfants  

 Connaissez - vous un 

Canadien touché par le 

divorce? Pas plus que 

nous.  

 

 

 

 

coûts des services sociaux, les gouvernements ne sont que trop heureux de trouver 

des justifications pour se décharger de ce coût en l’imputant au conjoint divorcé 

ayant le revenu le plus élevé.  

 

Deuxièmement, la guerre internationale contre les déficits des administrations 

publiques a eu lieu dans un contexte d'évolution des droits des femmes. Les 

féministes radicales ont évincé les éléments modérés, revendiquant l'égalité des 

sexes, pour s’arroger le monopole du financement gouvernemental, au nom des 

droits des femmes. L’idéologie féministe radicale a été institutionnalisée dans les 

universités, les écoles de droit, la bureaucratie gouvernementale et a mis en scène 

la diabolisation de l'homme comme étant la source de la «féminisation de la 

pauvreté » et a répété les appels à la redistribution de la richesse de la société. La 

loi sur le divorce est devenue le cheval de Troie de la réforme radicale.  

 

Les gouvernements, se débrouillant tant bien que mal à la réparation massive des 

déficits, sont devenus souvent eux-mêmes complices et ont utilisé les féministes 

radicales pour diaboliser l'homme et justifier des lois draconiennes sur le divorce 

en assurant le transfert massif de la richesse vers des conjoints à bas revenus. Les 

pays occidentaux ont réintroduit les « prisons pour débiteur » pour ceux qui sont 

en défaut de paiement, dont beaucoup sont en faillite ou en chômage. De 

nombreux pays ont encore fourni à l'état ou la province des incitatifs ou des 

primes pour la mise en place d’infrastructures bureaucratiques pour traquer les 

"mauvais payeurs", malgré le fait qu’aucune étude crédible ait justifié les coûts de 

le faire. Le Canada est allé plus loin que la plupart des pays occidentaux en 

transformant la pension alimentaire à l’ex en rente viagère.  

 

Troisièmement, la spirale a été alimentée par des facteurs secondaires: intérêts 

économiques de l'industrie du divorce, les frais juridiques excluant l'accès à la 

justice et la marginalisation des organismes modérés exclus du financement 

gouvernemental ou de la participation à des comités du gouvernement. Le 

chevauchement des activités fédérales / provinciales en droit de la famille a servi à 

masquer les problèmes tout en permettant au politique de se renvoyer la balle 

indéfiniment.  

 

FACTEURS DE COMPOSITION STRUCTURALE  
 
Malheureusement, le Canada n'a pas de mécanismes de vérification ni de 

contrepoids qui auraient pu l’informer du mauvais fonctionnement et qui auraient 

pu éviter que le droit de la famille devienne un « système brisé ».  

 

Le Conseil canadien de la magistrature (CCM), qui relève du juge en chef, est 

chargé de veiller au bon fonctionnement du système, avec toute la partialité 

contraignante d’un comportement erratique. La vérité est que le CCM n’est pas 

efficace à cette mission. Pas un seul juge n’a été destitué au cours de la durée de 

vie du CCM. Cela se traduit par une prise de position par le système judiciaire que 

les juges ont atteint une certaine impartialité et l'équilibre judiciaire à un niveau 

proche de celle d'une horloge atomique. La réalité est que les intérêts d'auto-

préservation des institutions domine et subordonne les obligations 

constitutionnelles, et que les juges peuvent croire que leurs préférences 

idéologiques sont effectivement "vaccinées" par la loi.  

 

Le gouvernement est également pris dans un conflit d'intérêts. Contrairement à 

d'autres pays, au Canada, le rôle du procureur général et du défenseur est 

conjointement confié au ministre de la Justice, qui exerce conjointement la 

fonction de Procureur général. Cette aberration conduit le ministère de la Justice, 

actuellement constitué, à  défendre les intérêts de l’État au détriment des 

http://dsp-psd.tpsgc.gc.ca/Collection-R/LoPBdP/CIR/963-e.htm
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http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=1031529&Language=E&Mode=1&Parl=36&Ses=1&File=6
http://www.justice.gc.ca/eng/pi/pad-rpad/rep-rap/sjcarp02.html
mailto:mgwpiskor@canadianepc.com
http://www.fathers-4-justice-canada.ca/content.asp?DocID=38


 

 

PROPOS CEPC  

CEPC est un des droits de la 

famille de coalition de 38 

organisations membres de 

9600 avec l'extension du 

divorce avec les 

organisations représentant 

la communauté: mèr es 

divorcées, pères divorcés, 

divorcés enfants, beaux -

parents, grands - parents, et 

le second époux.  

 

NOTRE MISSION  

 L'égalité des enfants  

 L'égalité entre les sexes  

 La réforme du droit 

familial  

NOS PRINCIPES 

 Les enfants ont le droit 

d'être élevé par ses deux 

parents, 

indépendamment de 

l'état civil et des 

transitions, sauf 

circonstances 

exceptionnelles.  

 L'égalité des sexes en 

tant que paragraphe 28 

et par l'art 15 de la 

Charte.  

 Les droits de la mère et 

de l'e nfant conformément 

aux déclarations des 

Nations Unies aux droits 

de l'homme.  
 
CONTACT GENERAL: 
 
Canadian Equal Parenting 
Council  
5767 Summer St.  
Niagara Falls, ON L2G 1M5  

www.canadianepc.com  

(  0 90123 )  

(090413 -FR)  

considérations d'ordre constitutionnel.  

 

DROIT DE LA FAMILLE – FAILLITE SYSTEMIQUE DES 
INSTITUTIONS  
 
De nombreux experts s'accordent à dire que les bonnes intentions, qui gouvernait 

l’introduction des dispositions "sans égard à la faute" des lois sur le divorce dans 

les pays occidentaux, a déclenché des conséquences imprévues.  

 

Nombreux sont ceux qui seraient tentés de diffamer des juges, des avocats, des 

féministes et des hommes politiques. Ce sont des cibles faciles. Nous présentons 

ici ce qui est fondamentalement erroné. Il n’y a pas de doute qu’il y ait des 

individus méchants comme dans tout drame, mais nous soutenons que la réalité se 

trouve dans des bases plus profondes, dans des problèmes à la fois systémique et 

institutionnels, comme indiqué ci-dessus.  

 

ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE LA RÉFORME DU DROIT DE LA 
FAMILLE  
 
Le chapitre final sur cette époque de bonnes intentions mais fatalement détraquée 

en droit de la famille doit encore être écrit. Toutefois, plusieurs leçons pour 

orienter la réforme du droit familial sont déjà perceptibles:  

1. Le divorce est une affaire humaine plutôt qu'une question juridique, d'où 

un besoin accru de favoriser la médiation des litiges;  

2. Le divorce n'est pas un crime, il ne faut pas « criminaliser » qui que ce 

soit comme il ne sert aucun objectif économique ou social;  

3. L'imprécision de la loi favorise la pollution morale et la politisation 

idéologique;  

4. Afin de préserver la primauté du droit dans les situations de conflits 

d'intérêts dans les structures institutionnelles, le plus fort impératif est 

paradoxalement de réduire au minimum l'utilisation de la loi. Ceci, à son 

tour, propose les considérations suivantes pour la réforme du droit 

familial:  

a) Transférer la responsabilité des tribunaux pour les parents par la 

mise en place obligatoire de la médiation / arbitrage avec les 

tribunaux en tant que dernier recours pour les questions encore en 

suspens;  

b) Déplacer le droit de la famille du public au droit privé;  

c) Clarifier la doctrine parens patriae de la législation afin de réduire au 

minimum l'intervention de l'État dans les affaires familiales;  

d) Augmenter les moyens de preuve. Après tout, nous parlons des 

intérêts fondamentaux de la liberté;  

e) Réduire la discrétion judiciaire, en application de la loi;  

f) Institutionnaliser la transparence des résultats par une surveillance 

globale et les mécanismes d'établissement de rapports.  

 

 

PROCHAINE BROCHURE  
 
Nous allons examiner l'ampleur du problème avec des données statistiques. 
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